
COMPTE RENDU N ° 2 

CONSEIL CITOYEN DE BOURG 

Tenu le Mercredi 7 mars 2018 à 18h30 ancien CCAS 

 Salle polyvalente - côté rue Benjamin Crémieux. 

Personnes présentes : 
Mme MARTIN Ludivine (Chargée de mission Quartier de Bourg). 

Membres : Mmes LOVIOT Jacqueline, MASSON Brigitte, MONEL Ginette, THOMAS Catherine, 

PUYRIGAUD Yvette, FEUILLET Renée, STONNER Anne-Lyse, GEFFRAY Nolwenn, HOCK Erica 

Mme Khadri Aicha (Chargée de mission – Direction Citoyenneté) 

Mrs ESCOURROU André, DOMMINGUES Raùl, JOURNES Jean-Paul, NOEL Jean-Pierre. 

Personnes Excusées : 

Elus Référents : Mme GARBAY Marie-Noëlle Mr Eric PARRA 

Membres : Mmes BARBANSON Yvette, LOMBART valérie, Mrs LHERBIER Vital , VENTRIN Guy, 

GRANDPERRIN Joël. 

Ordre du jour : 

Remise du règlement intérieur, de la liste des membres  Conseils Citoyens à celles et à ceux 

qui n’ont pu être présents lors de la 1ere réunion du 5 février 2018. 

 « Tour de Table » rapide pour se présenter. 

       1)  Signature du Règlement Intérieur. 

2) Election du coordonnateur du comité : 

A l’unanimité M. Jean-Pierre NOËL a été élu coordonateur et Erica HOCK suppléante. 

3) Mise en place des Commissions Thématiques . 

Trois thèmes ont été choisis : 

a) Tranquillité publique avec comme membres : Mmes LOVIOT Jacqueline, MASSON 

Brigitte et HOCK Erica 

b) Déplacements – Sécurité – Stationnement avec comme membres : Mrs 

DOMINGUES Raùl , ESCOURROU André, NOËL Jean Pierre. 



c) Cadre de vie avec comme membres : Mmes STONNER Anne-Lyse, FEUILLET 

Renée, GEFFRAY Nolwenn et Mrs DOMMINGUES Raùl, ESCOURROU André 

Les personnes absentes au dernier conseil pourront bien évidemment postuler pour l'une 

ou l'autre de ces commissions, 

 

4) Tour d’horizon des sujets abordés ensuite : 

 

- Quartier Montmorency :  voitures abandonnées et 2 bâtiments inoccupés 

appartenant à la mairie où des squatteurs se sont introduits en commettant de 

nombreuses dégradations dans plusieurs appartements. Ces faits ont été signalés par 

Mr NOEL à Monsieur le Maire qui s'est aussitôt rendu sur les lieux en sa compagnie 

accompagné par le  Chef de la police municipale   pour constater les faits . Depuis 

cette visite, les 2 bâtiments ont été sécurisés par les services municipaux et les 

véhicules ont été enlevés. 

 

Réponse Ville de Narbonne Chargée de Mission Bourg en Lumière  

 

- Basilique Saint-Paul Serge : en ce qui concerne les bâtiments délabrés qui se 

trouvent près de la basilique, rue Rabelais derrière le chevet saint Paul, la ville n’a pas 

déposé de demande de démolition. En secteur sauvegardé pour démolir il faut un projet, la 

ville et l’hôpital travaillent en ce sens.   

- Place Guynemer, rues Cassaignol, Cabirol et Aigues Vives : les maisons inhabitées 

depuis de longues années, de plus en plus dégradées et présentant des risques pour 

les passants posent toujours problèmes. 

Lorsqu’elles sont propriété de la ville, comme celle située rue Cabirol (en face de 

l’ancienne boulangerie Samazan), sa démolition est compliquée car elle mettrait en 

péril la structure de la maison voisine. 

- Lorsqu’elles appartiennent à des personnes privées, les négociations sont longues et 

difficiles car les prix demandés par ces propriétaires sont trop élevés. Si les prix ne 

sont pas revus à la baisse, le maire pourrait faire une déclaration d’utilité publique fin 

2018. 

 

 



 

Réponse Ville de Narbonne Appel A Projet Participatif   

   

- Le Pastouret : suite à l’appel à projets lancés par la municipalité auprès des conseils 

citoyens de la ville le projet présenté par le conseil de Bourg a été validé pour un 

montant de travaux de 16 000 € pour la création d’un parc arboré en bordure de 

l'avenue Général LECLERC et la mise en place  de structures permettant aux riverains 

et principalement aux personnes âgées de se retrouver. Mise en place d'un muret 

aménagé avec des places assises et des bancs. Sa mise en place est programmée 

printemps-été 2018. 

 

- Une Fiche d'intervention n°1/2018 à été remise à la direction de la citoyenneté : 

Demande de mise en place juste rue Paul Constant juste avant intersection rue 

Auguste Bebel d'un ralentisseur, d'une chicane ou de zébras sur la chaussée pour 

obliger les automobilistes à ralentir,,,,, 

Prochaine réunion : 

Le mercredi 11 avril 2018 à 18h ancien CCAS 

 Salle polyvalente - côté rue Benjamin Crémieux. 

Ordre du jour : 

 Réflexion et mise en place d’actions pour chacune des commissions thématiques 

. Travail sur la proposition de Madame LOMBART, faite en février : que les Membres du 

Conseil puissent aller à la rencontre des habitants pour récolter des informations en termes 

de remontées techniques et de lien social. 

 

 

 

 

 

 

  



 

   

 

 


